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Appel à Candidature  
pour les Prix Scientifiques  

de l'Union Africaine 

  

 La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie 
informe que l’Union Africaine lance un appel à candidature pour 
l’attribution de ses Prix Scientifiques.  

 Ces prix seront décernés à des chercheurs africains qui ont des 
réalisations remarquables, démontrés par le nombre de publications, le 
nombre de projets de recherche, l'applicabilité du travail scientifique aux 
défis de l'Afrique et ses brevetabilités. 

Ils sont divisés en deux parties : « le Prix de l’Union Africaine pour la Vie 
et les Sciences de la Terre » et le « Prix de l’Union Africaine pour les Sciences 
Fondamentales, la Technologie et l’Innovation ». Chaque prix est doté d’un 
montant de 100.000 USD.  

Les lauréats recevront leur prix au cours des Sessions du Sommet de 
l'Union Africaine. Pour l’édition 2009, la cérémonie de remise des prix aura 
lieu pendant le Sommet de janvier 2010. 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site web suivant : 
www.Africa-union.org 

Le dossier de candidature doit être adressé à la Direction Générale de la 
Coopération Internationale sous couvert des établissements universitaires 
dont relèvent les candidats et ce avant le 23 août 2009.  

 


